BAC PROFESSIONNEL LOGISTIQUE 

2.1 : la fonction Cariste
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	TRAVAIL A FAIRE

	
	1. Relevez les délits passibles d’une sanction pénale.

2. Pour chaque illustration (document 2), retrouvez la définition correspondante (document 3).

3. Etudiez les 2 cas (document 5) et justifiez votre réponse. 


Question n°1

Les délits sont les suivants : la maladresse, l’imprudence, l’inattention, la négligence, le manquement, le manquement délibéré.

Question n°2
La maladresse :

Défaut d’habileté, de savoir-faire

L’imprudence :

Action irréfléchie, réalisée sans se soucier des conséquences dangereuses qu’elle peut avoir

L’inattention :

Erreur commise par étourderie, par distraction
La négligence :

Manque de soin, d’application dans l’exécution d’une tâche

Le manquement :

Fait de ne pas respecter une règle

Le manquement délibéré :

Fait de ne pas respecter une règle en connaissance de cause

Question n°3

Cas n°1

C’est le salarié : imprudence du salarié, cause déterminante de l’accident

Cas n°2

Responsabilité partagée. 

Employeur : ne met pas à disposition du personnel le matériel adéquat.

Salarié : conscient du caractère dangereux de la mission, imprudence.

SYNTHESE

Le chariot élévateur est un engin de manutention très dangereux, de par son poids et sa force. Comme pour tout véhicule motorisé, il faut le conduire en ayant été formé et avec énormément de précautions. La loi reconnaît 5 délits en matière de conduite de chariots élévateurs. Dans l’ordre croissant de gravité, il a la maladresse, l’imprudence, l’inattention, la négligence, le manquement et le manquement délibéré. En fonction des situations, les responsabilités peuvent être partagées entre le cariste, la hiérarchie et la direction. Les peines encourues vont de l’amende à l’emprisonnement. 
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